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Interruption impérative du projet Bromo
Question écrite n° 13301

Texte de la question

M. Hadrien Clouet alerte M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace sur le projet
Bromo, néfaste pour l'ensemble de l'industrie satellitaire française et dangereux pour la souveraineté du pays.
La France a besoin d'une industrie satellitaire. Dans la vie quotidienne, pour se géolocaliser en voiture, regarder
la télévision, suivre une consultation en télémédecine, requiert un réseau de télécommunication satellite. Mais
aussi face aux grands défis de l'humanité comme le dérèglement climatique, en vue de mesurer les gaz à effet
de serre, surveiller le niveau des eaux, anticiper les grands phénomènes météorologiques. Si l'on veut rester
indépendants, il faut une industrie souveraine. Or la stratégie spatiale nationale dévoilée le 12 novembre 2025
par le Président de la République Emmanuel Macron abandonne tout le pilotage du secteur aux intérêts privés.
Sur le plan des crédits, l'effort financier est très limité : 10,2 milliards d'euros en six ans, tandis que l'Allemagne a
un budget trois fois supérieur ! Cette stratégie a été présentée à Toulouse lors de l'inauguration du
Commandement de l'espace, démontrant que le Président de la République n'associe le spatial qu'à sa seule
composante militaire, sans penser les enjeux technologiques ou écologiques. Pire encore, il a expressément
prévu une « nouvelle répartition des compétences et des technologies spatiales », « entre la France,
l'Allemagne et l'Italie ». Les Français étant les seuls capables d'intervenir à chaque niveau de la chaîne de
production, toute redistribution des compétences se fera au détriment de la France. Et ce faisant, il prive le pays
des espaces de coopération les plus dynamiques, en-dehors du continent européen : Brésil, Argentine, Afrique
du Sud, Indonésie, Australie... Autant de pays qui développent des programmes satellitaires avec lesquels la
France serait inspirée de coopérer, afin de les arracher à l'influence étasunienne et ses objectifs impérialistes.
Dès lors que l'État s'absente, les entreprises du secteur priorisent leurs taux de profit plutôt que l'utilité de leur
activité. Et la dernière expression de cette orientation financière nuisible aux intérêts nationaux est le projet
Bromo, initié en 2023, et conseillé par Goldman Sachs ainsi que Bank of America. Ce projet a pour vocation
d'unifier trois leaders de l'aérospatial : Airbus Defence and Space (franco-hispano-allemande), Thales Alenia
Space (franco-italienne) et Leonardo (italienne - mais dépendante de commandes étasuniennes) autour d'une
entreprise commune. Le calendrier prévoit des réunions d'information et des expertises mandatées jusqu'à
octobre 2026, avant signature d'un accord final. Le lancement officiel de la joint-venture Bromo aurait lieu au
premier semestre 2027. Présenté comme la voie vers l'instauration d'un « acteur spatial européen de premier
plan », ce projet hâtif représente en réalité une menace pour les emplois de la région toulousaine, pour la
cohérence industrielle des territoires et pour le maintien en France des savoir-faire. Bref, il représente une usine
à gaz dangereuse. En anticipation, les entreprises concernées ont déjà engagé des suppressions d'emplois : 1
000 chez Thales Alenia Space, 2 500 chez Airbus Defence and Space. Le statut social des salariés transférés
vers Bromo ne sera maintenu que 15 mois... voire moins, si un accord d'entreprise propre est adopté. De même,
différents secteurs sont délocalisés, comme la production de batteries spatiales parties vers l'Espagne. Tout
cela en dépit d'une progression du chiffre d'affaires de 11 % côté Airbus Defence and Space et de 12 % côté
Thales Alenia Space, puisque le marché satellitaire s'élargit continuellement sur le segment géo dont ils sont
spécialistes. Ainsi, les entreprises du secteur privilégient la logique de rente immédiate à une logique de
planification dans la longue durée. Plutôt que de prendre en compte les capacités de production pour en déduire
des objectifs, elles tentent de maintenir des objectifs fixes tout en réduisant leurs capacités pour améliorer leurs
marges opérationnelles. Le projet Bromo l'illustre, puisqu'il repose sur un grand plan social, justifié par la
fermeture des infrastructures et des laboratoires qui feraient doublon. Chaînes de production, moyens d'essai,
salles blanches, zones de recherche seront liquidés pour augmenter la marge opérationnelle à capacités de
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production constantes. Les moyens de recherche et développement vont donc reculer ! Une autre voie est
possible plutôt que de fusionner les moyens : se répartir certaines activités pour spécialiser chaque entreprise,
mutualiser des laboratoires de recherche pour opérer des sauts dans l'innovation et partager les brevets. Ce
modèle permettrait à l'État, actionnaire de ces trois entreprises, d'utiliser l'argent public pour le développement
de cette industrie plutôt que d'en avaliser le rétrécissement, car toute cette restructuration a lieu sur fonds
publics. Dans deux de ces entreprises siègent des administrateurs nommés par le Gouvernement, mais
auxquels l'État s'interdit de donner des instructions, contrôler les votes ou demander des informations non-
publiques, au terme de règles de gouvernance absurdes. En dépit de 11 % du capital, l'État s'est rendu
impuissant. Ainsi, contrairement aux annonces initiales, l'entité Bromo ne concurrencera pas Starlink du
milliardaire fasciste M. Musk, car elle est construite de façon orthogonale. Là où Starlink représente une
intégration verticale de toute la filière (du lancement jusqu'aux services internet en passant par l'assemblage),
Bromo représente une intégration horizontale (entre fabricants d'infrastructure de même niveau). Il rompt avec
les exigences d'une industrie satellitaire au XXIe siècle : maîtriser la chaîne globale infrastructure-réseaux-
services. Ce regroupement est d'autant plus absurde que plusieurs constellations de satellites sont actuellement
déployées ou en cours de déploiement : OneWeb (français) IRIS2 (européenne, qui inclut déjà Airbus Defence
and Space ainsi que Thales Alenia Space), IRIDIUM (étasunien), O3b (luxembourgeo-étasunien), Telesat
LightSpeed (canadien), Qianfan ou Guowang (chinois). Le marché arrive donc à saturation. En outre, Bromo va
nuire à la souveraineté française. Aujourd'hui, le marché européen est réparti entre deux grands acteurs français
en concurrence : Airbus Defence and Space et Thales Alenia Space. Si les deux sont réunies en un seul acteur,
la Commission européenne favorisera l'arrivée d'un nouveau concurrent extérieur - qui ne sera pas français. Le
danger le plus ouvert concerne l'allemand OHB, maintenu (à juste titre) hors du projet, mais susceptible de
racheter des actifs au moment du rapprochement, avec l'aide des commandes publiques allemandes. Mais des
acteurs chinois ou étasuniens pourraient occuper la place vacante. Le regroupement implique donc
paradoxalement une perte de marché et un affaiblissement national. A fortiori sur un marché satellitaire en voie
de militarisation, et donc réservé à des acteurs institutionnels nationaux, constituer un champion mondial n'a
guère de sens. Qui imagine les États-Unis acheter hors des États-Unis, ou la Chine acheter hors de Chine ?
Seule l'Europe participe à son propre affaiblissement ! Toute cette restructuration a lieu sur fonds publics, dans
deux entreprises où siègent des administrateurs nommés par le Gouvernement. Mais au terme des règles de
gouvernance paralysantes, l'État s'interdit de leur donner des instructions, contrôler leurs votes ou leur
demander des informations non-publiques. De telles règles empêchent le Gouvernement d'intervenir dans les
orientations stratégiques, alors même qu'il détient 11 % du capital. Aussi, M. le député lui demande quand le
Gouvernement procèdera à des nominations stratégiques, avec des consignes strictes, en vue de reprendre sa
responsabilité d'actionnaire institutionnel. Mais surtout, le projet Bromo menace de privatiser totalement le
secteur. Rien ne garantit que les administrateurs publics seront toujours présents dans le conseil
d'administration. Ainsi, la filiale de filiale permet d'éliminer tout représentant de l'État en vivant de fonds publics.
Elle pourrait ainsi se déconnecter totalement des enjeux de souveraineté nationale et des objectifs de la France
en matière de défense, de télécommunication ou de recherche. Prendre cette voie, c'est organiser le déclin du
secteur aérospatial français et son démantèlement en fonds capitalistiques. Aussi, il lui demande comment il
entend orchestrer la bifurcation méthodique du secteur, vers une politique de planification publique. Pour cela,
utilisera-t-il sa présence dans les conseils d'administration via des nominations stratégiques, accompagnées de
consignes strictes, pour assumer sa responsabilité d'actionnaire de référence ? Bloquera-t-il ainsi les
délocalisations en cours, par exemple sur les batteries spatiales ? Nationalisera-t-il les filiales spatiales d'Airbus
et Thales ainsi qu'ArianeGroup pour constituer un pôle public du satellite ? Un tel pôle maîtriserait chaque
segment (recherche, développement d'infrastructures terrestres, assemblage, équipement, tir, opération,
prestation de service) en un ensemble cohérent, qui suivrait les intérêts nationaux. Il représente la base d'une
stratégie spatiale pacifique, dirigée vers la démilitarisation et la dépollution de l'espace, qui empêche
l'appropriation privée des ressources et des corps célestes, plaçant la France en première ligne du droit
international. Pour cela, un débat sera-t-il organisé au Parlement sur la stratégie spatiale française ? Il lui
demande si, afin de permettre à ces enjeux de primer sur la rente des actionnaires, il s'opposera au projet
Bromo.
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